
 

Politique V-SAFE 
 

 
Vision   AMG Services vise à être l'organisation la plus reconnue dans 

les activités qu'elle développe. 

 

Mission  Nous souhaitons figurer parmi les principaux acteurs du 

marché et être une référence d'excellence dans les services que nous 

fournissons. 

 

Valeurs  Nous fondons nos performances professionnelles sur des 

normes de respect, d'humilité, de résilience et d'intégrité. 

 

Afin de fournir des services d'hygiène industrielle et de nettoyage fiables qui 

assurent la sécurité de toutes les parties prenantes et de la société en 

général, AMG Services et ses partenaires s'engagent à : 

 

 

 Mettre en œuvre des pratiques de nettoyage et de désinfection 

qui offrent à ses clients, employés, fournisseurs et au grand public 

la sécurité et la confiance nécessaires pour rester dans les 

installations où AMG Services opère ; 

 

 Former ses Clients aux méthodologies d'échange et aux 

comportements à adopter pour se conformer aux protocoles, 

plans et mesures organisationnelles et préventives définis par 

AMG Services, ses Clients et/ou les Autorités compétentes ; 

 

 Informer les collègues des risques et des mesures préventives à 

prendre pour leur propre protection et celle des autres ; 
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 Mettre à la disposition des coworkers les équipements de 

protection individuelle nécessaires et recommandés pour la 

protection contre les agents biologiques à risque ; 

 

 S'assurer que les produits et services acquis auprès des 

fournisseurs sont conformes aux exigences et réglementations 

Mega en vigueur ; 

 

 Se conformer aux règles, directives et recommandations des 

entités compétentes et des autorités sanitaires, afin de contribuer 

activement et en permanence à l'atténuation du risque de 

propagation d'agents biologiques nuisibles. 

 

Par entités partenaires, on entend toutes celles qui réalisent des 

activités/services pour le compte du GAVI ou qui fournissent des produits 

pouvant influencer le respect des normes et recommandations en vigueur 

pour la réduction des agents biologiques nuisibles. 

 

 


